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PHARO - Mandataire 
architectures et urbanistes 
63 boulevard OYON 72100 LE MANS  

EDATER Conseil 
Stratégie territoriale et politique de l’habitat 
2 avenue du 6 juin 14000 CAEN 
 
GAMA Environnement 
Démarche environnementale - Concertation 
57-59 avenue de la Côte de Nacre 
Péricentre 5 / Bâtiment D 
14000 CAEN 

 

AVL Avocats 
Cabinet d’Avocats spécialistes en droit de l’urbanisme 
19 avenue de l’Hippodrome 14000 CAEN  

 

 

Vu pour être annexé à la délibération du  

Vu pour être annexé à la délibération du 
11 février 2020 
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